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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHÂTEL

Autorisation de voyager
Le (la) soussigné(e),
autorise par la présente son fils/sa fille,
né(e) le 
domicilié(e) à	(Suisse), 
à voyager seul(e) durant la période 
du	au
Fait à :
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Ce commentaire ne s'imprime pas
Dans certains cas (voyage en avion), il convient de faire légaliser la signature du/des parent/s
La légalisation de la signature peut être effectuée par un juge d'instance ou un notaire.


 
No.            Vu pour légalisation de la signature apposée 
ci-dessus par M 
domicilié(e) à 
                                           La / Le juge d'instance
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